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Ligue pour le 

Développement du 

Volontariat 
Pour notre avenir et la reconnaissance de nos engagements. 

 

Qui sommes-nous ? (suite) 

Sans intérêt politique, sans étiquette syndicale, sans subvention du SDIS ! 
Après une réflexion collégiale et en accord avec la grande majorité de nos collègues 

professionnels au double statut, aucun ne sera inscrit sur la liste de nos représentants. 
En effet, il est important de ne pas mettre en porte à faux un SPP devant sa Direction 
pour des questions relatives aux SPV et, de plus, nous souhaitons conserver l’équité 

représentative dans les instances (le CCDSPV pour les volontaires, la CTP et la CAP 
pour les professionnels). Mais, bien évidemment, nous soutiendrons leur engagement au 

même titre que tous les SPV. 

Comment nous joindre ? 

Vous souhaitez nous soumettre vos questions, vos idées, vos réflexions, vos soucis ou 

connaître l’utilité et le fonctionnement de nos instances représentatives, vous voulez 
qu’on se déplace dans votre centre etc… contactez-nous ! 
 

Par e-mail : ldv33@free.fr 

Par téléphone : 06 43 93 69 20 

Dans la série : « Qui mieux que ? » 

Qui mieux que notre liste avec des SPV implantés dans tous les groupements 
territoriaux, du SSSM et au CTA / CODIS peut représenter tous les SPV du 
département ? 

Qui mieux que notre liste avec des SPV engagés, en moyenne, depuis plus de 10 ans au 
sein du département peut comprendre les certitudes et les doutes, les joies et les 
frustrations des autres SPV ? 

Qui mieux que notre liste, indépendante des organes actuels, peut défendre 
objectivement les intérêts des SPV ? 

Qui mieux que notre liste réellement représentative peut développer dans les règles 
établies l’emploi des SPV en Gironde ? 

Notre premier engagement : VOUS INFORMER ! 

Avez-vous lu ou vous a-t-on commenté les précédents comptes-rendus du CCDSPV et 
de la CATSIS ? Avec nous, vous serez réellement informés des réunions où vous êtes 

représentés. 
à suivre… 

BULLETIN N°2 


